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Future Land Use / Usage futur :

Surrounding Use & Zoning / Usage des environs & Zonage :

Municipal Servicing / Services municipaux:

Resource Development (RD); Développement des ressources (DR)

NA

Surrounding uses: single-family dwelling, semi-detached dwelling and vacant lots. / Usages avoisinants:
habitation unifamiliale, habitation jumelée et terrains vacants.

Surrounding zoning / Zonage avoisinants : Resource Development (RD); Développement des ressources

Égout de la Commission des Égouts Shediac et Banlieues
Eau prevenant d’un puit qui est gérer par une association de propriétaires « Association des propriétaires du
Domaine Boudrot Inc. »Access-Egress / Accès-Sortie :

rue Mackinnon Street

Zoning / Zonage :

Policies / Politiques

Plan rural de la Communauté rurale Beaubassin-est

Policies / Principe
It is the policy of the community to allow residential development in regions with the proper
infrastructures for the uses intended. / La communauté a pour principe de permettre le développement
résidentiel dans les secteurs dotés d’infrastructures adéquats pour les usages prévus.

Proposals / Propositions
It is proposed that development involving buildings containing dwellings for more than two families shall
be permitted uses only in areas near community facilities and structures./ Il est proposé que
l'aménagement des bâtiments comprenant des logements pour plus de deux familles soit un usage permis,
seulement, dans les régions situées près des installations et des constructions communautaires.

It is proposed that the residential sector be predominant in areas near community centers and integrated
with areas that are already developed. / Il est proposé que le secteur résidentiel soit prépondérant dans les
zones à proximité des centres communautaires et en intégration avec les zones déjà développées.

Zoning and/or Subdivision Regulation / Réglementations de zonage et/ou de lotissement

Plan rural de la Communauté rurale Beaubassin-est

MR Zone – Medium Density Residential / Zone RM- Résidentielle à moyenne densité



3.2(1) Land, buildings or structures in an MR Zone may only used for the purposes of: / Les terrains,
bâtiments ou constructions d'une zone RM ne peuvent servir qu'aux fins :

a) one of the following main uses: / d'un des usages principaux suivants :

i. a multifamily dwelling; / une habitation multifamiliale

b) one or more buildings, structures or accessory uses to the main use of the land, building or structure, if
this section allows this main use. / d'un ou plusieurs bâtiments, constructions ou usages accessoires à
l'usage principal du terrain, du bâtiment ou de la construction, si le présent article permet cet usage
principal.

Internal Consultation & External Consultation / Consultations internes et externes

Staff consulted with the Department of the Environment and Local Government, the Greater Shediac
Sewerage Commission, and the Department of Transportation and Infrastructure. / Le personnel a consulté
avec le ministère de l’Environnement et des gouvernements locaux, la Commission des égouts Shediac et
banlieues, et le Ministère de Transport et Infrastructure.

Discussion

A developer, MLC Properties Ltd, recently purchased several properties and applied to change the zoning
of PIDs 70661384, 70661418, 70661350 and a section of PIDs 00880724 and 00857045 from the
Resource Development (RD) zone to the Medium Density Residential zone (RM). The goal is to build
streets, create new lots and develop semi-detached one-storey dwellings with attached garages. The current
zoning of the properties (Zone RD) is the agricultural zone of the community and only allows single
family dwellings. / Un développeur, MLC Properties Ltd, a récemment acheté plusieurs propriétés et a
fait une demande pour changer le zonage des NIDs 70661384, 70661418, 70661350 et une sections des
NIDs 00880724 et 00857045 de la zone Développement des ressources (DR) à la zone Résidentielle à
moyenne densité (RM). Le but est de construire des rues, créer de nouveaux lots et développer des
habitations jumelées à un étage avec des garages attachés. Le zonage actuel des propriétés (Zone DR) est
la zone agricole de la communauté et permet seulement des habitations unifamiliales.

Attached is the applicant's preliminary proposal including the tentative location of the streets. There may
be minor variations in the location of the streets. / En annexe ce trouve la proposition préliminaire du
requérant incluant l’emplacement tentative des rues. Il peut y avoir des variations mineures à
l’emplacement des rues.

Note that the streets are owned and maintained by the Department of Transportation and Infrastructure.
The street approval process is a separate process from this one. The street approval file will eventually be
presented to the Southeast Planning Review Committee for a recommendation to the Minister. This request
deals with the change of zoning and permitted uses only and wether this sector is appropriate for this



residential density. / À noter que les rues sont appartenues et entretenues par le Ministère de Transport et
Infrastructure. Le processus d’approbation des rues est un processus séparé de celui-ci. Le dossier
d’approbation des rues sera éventuellement présenté au Comité de révision de la planification Sud-Est
pour une recommandation au ministre. Cette demande traite le changement du zonage, des usages permis
et si ce secteur est propices pour du développement à plus haute densité.

Mackinnon Street is in an area where it has several infrastructures available, such as a water distribution
system, a public sanitary sewer system (Greater Shediac Sewerage Commission), and a storm sewer
system (curb and gutter). When the street was first built, the vision was to build semi-detached houses and
have higher density development. This is why we find all of its infrastructure. There is already four
existing semi-detached dwellings on this street. / La rue Mackinnon est dans un secteur où il a plusieurs
infrastructures disponibles, telles qu’un système de distribution d’eau, un système d’égout sanitaire
publique (Commission des Égouts Shediac et Banlieue), et un système d’égout pluvial (curb and gutter).
Quand la rue était premièrement bâtie, la vision était de construire des habitations jumelées et avoir un
développement de plus haute densité. C’est pour cette raison qu’on trouve tous ses infrastructures. Il a
déjà quatre habitations jumelées existantes sur cette rue.

The demand for more density in this sector meets the objective of the policies and proposals in the Rural
Plan in order to develop around existing public infrastructure. Council recently approved three rezoning to
the RM zone for multi-family dwellings on properties located to the west. / La demande pour plus de
densité dans ce secteur atteint l’objectif des principes et propositions dans le plan rural afin de
développer autour des infrastructures publiques existantes. Le Conseil a récemment approuvé trois
rezonage à la zone RM pour des habitations multifamiliales des propriétés situées à l’ouest.

The MacKinnon Street is in a unique situation where there is a water distribution system that is managed
by a homeowners association. This area is the only one in the community with a water distribution system.
The original developer of MacKinnon Street wanted to make semi-detached dwellings (dwellings that are
divided by a property line) and it is a requirement under the Community Planning Act that semi-detached
dwellings have a sewer and water services. A semi-detached dwelling cannot be serviced by a on-site
sanitary sewer system and a well. The water distribution system dates back to 2012 when the street was
first developed. The development was subject to an environmental impact study. In 2012, a condition of
approval document (file 4561-3-1309 dated March 14, 2012) was published and allowed the construction
and operation of a water distribution system under certain conditions. One of the conditions is that a
Condominium Corporation must be created to manage and administer this well. The Ministry of
Environment and Local Government has agreed that the water distribution system be managed by an
association of owners instead of a condominium corporation. Another condition (condition 16) of the study
is that any future development must be evaluated by the technical review committee for environmental
impact studies. The applicant has already submitted the plans to the technical committee. SERSC staff
suggest that technical committee conditions be met before a permit is issued. / Le secteur de la rue
MacKinnon se trouve dans un cas unique où il y a un système de distribution d’eau qui est géré pas une
association de propriétaires. Ce secteur est la seule dans la communauté avec un système de distribution
d’eau. Le développeur initial de la rue MacKinnon voulait faire des habitations jumelées (des habitations
qui sont divisées par une ligne de propriété) et c’est une exigence selon la Loi sur l’urbanisme que des
habitations jumelées ont un service d’égout et un service d’eau. Une habitation jumelée ne peut pas être



desservie par un système automne d’égout sanitaire et un puits. Le système de distribution d’eau date de
2012 quand la rue a premièrement été développée. Le développement était sujet à une étude d’impact
environnementale. En 2012, un document de condition de l’agrément (dossier 4561-3-1309 daté 14 mars
2012) a été publié et a permis la construction et l’opération d’un système de distribution d’eau sous
certaines conditions. Une des conditions stipule qu’une Corporation Condominium doit être créée pour
gérer et administrer ce puits. Le Ministère de L’Environnement et Gouvernements locaux a accepté que le
système de distribution d'eau soit géré par une association de propriétaires au lieu d’une corporation
condominium. Une autre des conditions (condition 16) de l’étude est que tout développement futur doit
être évalué par le comité technique des études d’impact sur l’environnement. Le requérant a déjà soumis
les plans au comité technique. Le personnel de la SERSC propose que les conditions du comité technique
soient respectées avant qu’un permis soit délivré.

La Commission des égouts Shediac et banlieues a été contactée. Ils ont mentionné que les tuyaux d’égout
sanitaire devront être prolongés. Le requérant, les ingénieurs et la CÉSB sont en communication pour les
détails de l’extension du système d’égout sanitaire. Parce que le système n’est pas encore développé, il est
recommandé d’ajouter comme condition que des habitations multifamiliales soient seulement permises
avec une preuve de connexion au système d’égout sanitaire de la Commission des égouts Shediac et
banlieues. / The Greater Shediac Sewerage Commission has been contacted. They mentioned that the
sanitary sewer pipes will have to be extended. The applicant, engineers and CÉSB are in communication
for details of the extension of the sanitary sewer system. Because the system is not yet developed, it is
recommended to add as a condition that multi-family dwellings are only permitted with proof of
connection to the sanitary sewer system of the Greater Shediac Sewerage Commission.

Legal Authority / Autorité légale

Community Planning Act 2017, c.19 / Loi sur l’urbanisme 2017, ch.19

110(1) Before making a by-law under this Act, a council shall request in writing the written views of the
advisory committee or regional service commission on  / Avant de prendre un arrêté en vertu de la
présente loi, le conseil demande par écrit au comité consultatif ou à la commission de services
régionaux de lui donner son avis écrit :

(a) a proposed by-law in respect of which the views have not been given previously, / sur tout projet
d’arrêté relativement auquel aucun avis n’a été donné auparavant;

Recommendation / Recommandation

Staff recommends that the Southeast Planning Review and Adjustment Committee recommends to the
Council of Beaubassin East to accept the rezoning request by MLC Properties LTD., to rezone the
properties located on MacKinnon Street and bearing PID 70661350, 70661418, 70661384 and a portion of
the properties on MacKinnon Street bearing PID 00857045 and 00880724 in the Beaubassin East Rural



Community from RD: Resource Development Zone to RM: Medium Density Residential Zone to permit
mutli unit dwellings as described in draft By-Law 09-1ZZ, subject to the following conditions: / Le
personnel recommande que le Comité de révision de la planification du Sud-Est recommande
au Conseil de Beaubassin-est d’accepter la demande de rezonage de MLC Properties LTD
visant à rezoner les propriétés situées sur la MacKinnon (NID  70661350, 70661418 et
70661384) et une portion des propriétés situées sur la MacKinnon (NID 00857045 et 00880724),
dans la Communauté rurale de Beaubassin-est de la zone Développement des ressources (DR)
à la zone Résidentielle à moyenne densité (RM) afin de permettre des habitations
multifamiliales, tel que décrit dans l’arrêté 09-1ZZ, sous réserve des conditions suivantes :

a) That prior to the issuance of a building and / or development permit, confirmation be submitted by
the Department of the Environment confirming that the development complies with the Environmental
Impact Assessment. However, if another Environmental Impact Assessment is required, a copy of the
certificate of determination must be provided to the Southeast Regional Service Commission before the
issuance of a building and / or development permit. ; / Qu’avant l’émission d’un permis de
construction et/ou d’aménagement, une confirmation soit soumise par le ministère de
l’Environnement confirmant que le développement est conforme à l’étude d’impact sur
l’environnement. Toutefois, si une autre étude d’impact sur l’environnement est requise, une
copie du certificat de détermination doit être fournie à la Commission de services régionaux
Sud-Est avant l’émission d’un permis de construction et/ou d’aménagement;

b) That prior to the issuance of a building and / or development permit, a confirmation be submitted
by the Greater Shediac Sewererage Commission confirming that the building can be connected to the
sewer system. / Qu’avant l’émission d’un permis de construction et/ou d’aménagement, une
confirmation soit soumise par la Commission des Égouts Shediac

Note: This report was written in French and translated to a bilingual document. Where a conflict exists
between the two languages, the language the report was written shall prevail. / Note: ce rapport a été
rédigé en français et traduit en version bilingue. En cas de conflit entre les deux langues, la langue dans
laquelle le rapport a été rédigé a préséance.
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Photo January 11, 2021 / Photo 11 janvier 2021 
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